
APPRENEZ L'ABC DE LA RÉGLEMENTATION ENTOURANT L'IMPLANTATION 
D'INFRASTRUCTURES D'AUTO-PRODUCTION D'ÉNERGIES RENOUVELABLES EN MILIEU 

URBANISÉ
Énergie Solaire Québec invite tous ses membres ainsi que tous les passionnés des énergies renouvelables au 
Québec à venir assister à sa cent-quatrième clinique solaire (Clinique en français).
Animateur de la clinique: Marie-Michèle Paradis, M.Env., B.A.A., conseillère en participation publique chez 
Transfert Environnement.

La clinique solaire est une opportunité pour tous ceux qui veulent voir une installation ainsi que le fonctionnement 
d’une technologie solaire (directe ou indirecte) à peu de frais. Réservez dès maintenant (avant le 4 février 2012*) 
car les places sont limitées à 25 participants. Pour toute information additionnelle, veuillez contacter notre ligne 
Info-Solaire au (514) 392-0095 ou visitez notre site internet: www.esq.qc.ca.
* Après cette date, les réservations annulées ne seront pas remboursées par Énergie Solaire Québec

Date:	

 Le samedi 11 février 2012 de 9:00 à 12:00
Lieu:	

 Restaurant Cera’s
	

 6005 boul. Henri-Bourassa Ouest
	

 Saint-Laurent, QC
Coût: 	

 40.00$ (membre ÉSQ), 50.00$ (non-membre ÉSQ) 
	

 (taxes incluses)
	

 Nombre maximum de participants: 25 - Réservation obligatoire

Nom:	

 Tél. rés.:	



Nom de l’entreprise:	

 Tél. tr.: 	



Adresse:	

 	



Ville:	

 Code postal: 	



Courriel:	

 	



Nombre de personnes:	

 Montant total: 	



Noms des personnes additionnelles: 	

 	



S.V.P. Émettre votre chèque au nom d’Énergie Solaire Québec
et retourner par la poste à:
Énergie Solaire Québec
Case postale 540, Succursale St-Laurent
Ville St-Laurent (Québec) H4L 4V7

Réservation avant le 4 février 2012

Veuillez noter qu’après cette date, toutes les réservations annulées ne seront 
pas remboursées par Énergie Solaire Québec.	

 (CS104)

Veuillez détacher cette partie, la remplir et la retourner avec votre chèque à Énergie Solaire Québec

http://www.esq.qc.ca
http://www.esq.qc.ca

